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Mustuurs . MOUIMM.

La commission mixte peritalre chargée de profiter un texte
sur lei dlipoiltlow restant en discussion du projet de loi relatif k
la t&urité des consommateurs et modifiant diverses dispositions de
la loi du l" août 1905 s'est réunie k l'Assemblée nationale le

mercredi 6 juillet 1983 ,

Son Ilu'rau a lie ainsi comtltué :

— M. André Billardon, député , préildcnt ;

— M. Martel Lucotte , sénateur, vicc-préildcnt .

MM. Henry Delisle* député et Jean Colin , ténatcjr, ont ensuite
été nommai rapporteur» rcipcctivcmcnt pour l'Assemblée nationale
et le Sénit.

M , |ran Colin a , en premier Heu, observé que le* divergence*
enirr Ici deux Aiiemblées te «ont atténuée» au cours des Iccturci
succciiivci .

M. Henry Milite a , de IMI côté, souligné la volonté commune
d'aboutir & un texte protégeant réellement les consommateur».

\ l'article premier (obligation générale de sécurité), »ur pro
vtllton de M. lean Colin , h Commission a adopté une rédaction
de compromit entre le» texte » adoptés par chacune des Assemblées ,
Lci produits et les services devront , dam dei conditions normales
d'u.illiatlon ou dans d'autres conditions raisonnablement prévisibles
par le profettionnel , prétenter la sécurité h laquelle on peut légl-
tlrKment l'attendre et ne pas porter atteinte & la santé des personnes .

A l'article 2 ( Interdiction ou reg .ntution des produits et
P.TvIcCI dangereux ), après les interventiont de» deux Rapporteur*,
la Commission a décidé do retenir la rédaction adoptée par le Sénat
en seconde lecture .

,4 l'article J (meturet temporaire» d'urgence ), aprti Ici Inter
vention» de MM. Jean Colin et Henry Delisle , rapporteur!,
MM . Raymond Dumont , Jean Valroff, Pierre Noé et Germain
Gengcnwin , la Commission a décidé de retenir pour l'essentiel la
rédaction adopté* par le Sénat en attende lecture . Elle a toutefois
réintroduit un alinéa supprimé par le Sénat , qui prévoit que les
produit ! et services peuvent être remit sur le marché lorsqu'ils
ont été reconnus conformes k la réglementation en vigueur.



- 3 —

A l'article 6 (compétences du représentant de l'État dans le
département ), la Commission a décidé de retenir le texte adopté par
le Sénat , sous res rve d'une modification rédactionnelle proposée
par M. Léo Grézard . député

A l'article 8 (champ d'application de la loi ), après les inter
ventions des Rapporteurs , de MM . Pierre Ceccaldi-Pavard et Philippe
Bassinet , la Commission a décidé de retenir le texte adopté par
l'Assemblée nationale en seconde lecture , sous réserve d'une modifi
cation rédactionnelle .

A l'article 12 ( institution et composition de la Commission de
la sécurit ' des consommateurs), la Commission a décidé d'adopter
une flou \ J rédaction de compromis . Cette Commission , outre un
président nommé par décret en Conseil des ministres , sera composée :
de membres du Conseil d'État et des juridictions de l'ordre admi
nistratif ou judiciaire , de personnes appartenant aux organisations
professionnelles , aux associations nationales de consommateurs et
d'experts .

A l'article 75, la Commission a décidé d'adopter pour
l'article 114 (obligations du responsable de la première mise sur
le marché), une nouvelle rédaction de compromis , après les inter
ventions des Rapporteurs , de MM. André Billardon et Pierre Noé.

En conséquence, la commission mixte paritaire vous propose
d'adopter le texte reproduit à la suite du tableau comparatif ci-après.



TABLEAU COMPARATIF

DES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION

Tut* adopté par t'Assemblée nationale
en deuxkm* Iectur»

CHAPITRE mtMIER

Mesures relatives k la sécurité

dei consommateur*.

Article premier.

Les produits et les services doivent,
dans des conditions normal** d'utilisation

ou dan* d'autres conditions prévisible* par
le profesiioniel, présenter la sécuritô à
laquelle on peut légitimement s'attendre et
ne pas menacer la semé des personne*.

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

CHAPITRE IKEUIU

Mesures relative* à h sécurité

de* consommateuat.

Article premier .

Les professionnels mettent sur Ut marché
des p. adults et de» services qui devra
présenter la sécurité à laquelle on peut
légitimement s'attendre et m pat porter
atteinte à la santé des personnes.

Section I. — Prévention.

Art. 2.

Les produits ne satisfaisant pas à l'obli
gation générale de sécurité prévue A l'article
premier sont Interdits ou réglement dans
les conditions fixée* d-après .

Des décrets en Conseil d'État, pris après
avis de la Commission de la sécurité de*

consommateurs prévue & l'article 12 do la
présente loi , fixent , en tant que de bock,
par produits ou catégories de produits, ÎM
conditions dans lesquelles la fabrication
l'importation, l'exportation , l'offre, la vente ,
la distribution à titre gratuit , la détention ,
l'étiquetage, le conditionnement, la circu
lation des produit* ou le mode d'unis*-
don de ccs produits «ont Interdits ou régle
menté*.

Section I. — Prévention.

Art. 2.

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)
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TeM« par l'AsMahM* badaude
deuxième lecture

lia déterminent également les conditions

d'hygiène et de salubrité que doivent

observer 1«s personnes qui partie jent I la
fabricaton , à la transformation , au trans

port. à l'entreposage , à la vente des pro
duits ou qui assurent des pi estat o is de
service.

Ils peuvent également ordonner que ces
produits soient détruits, retirés du marché
ou repris en vue de leur modification , de
leur remboursement ou de leur échange

et prévoir des obligations relative * à
l'information des consommateur!.

Les services ne satisfaisant pas h l'obli
gation générale de sécurité prévue à l'arti
cle premier sent interdits ou réglemen
tés dans les mêmes conditions .

Ces décrets préciseront les conditions
selon lesquelles seront mis à la charge des
fabricants , importateurs , distributeurs ou
prestataires de services , les frais afférents
aux dispositions de sécurité à prendre en
vertu de la réglementation ainsi édictée .

An . 3 .

En cas de danger grave ou Immédiat ,
le ministre chargé de la Consommation et
le ou les ministres intéressés peuvent
suspendre ou réglementer, pour une durée
n'excédant pas un an , la fabrication , l'im-
portati>n , Importation , la mise sur le
marché à titre gratuit ou onéreux d'un
produit et faire procéder 4 ion retrait en
tous lieux où il se trouve ou A sa des

truction lorsque celle-ci constitue le seul
moyen de faire cesser le danger. Ils ont

également la possibilité d'ordonner la dif
fusion de mises sn garde ou de précau
tions d'emploi ainsi que la reprise en
vue d'un échange ou d'une modification
ou d'un remboursement .

Ils peuvent , dans les mêmes conditions ,
suspendre ou réglementer la prestation
d'un service .

Ces produits et ces services peuvent
être remis sur le marché lorsqu'ils ont
été reconnus conformes à la réglementa
tion en vigueur .

Texte adopte par le Sénat
Sa tsiiMime lecture

( Alinéa sans modification.)

Ils peuvent également ordonner que ces
produits soient retirés du marché ou repris
en vue ce leur modification , de leur rem

boursement total ou partiel ou de leur
échange , et prévoir des obligations relatives
a l'information des consommateurs . Ils peu

vent enfin ordonner la destruction de ces
produits lorsque celle-ci constitue le seul

>yen de. faire cesser I* danger.

' éa sans modification.)

linéa sans modification.)

Art. 3 .

En cas. ..

suspendre par arrêté ••onjoint, pour une
durée ...

ou d'un remboursement total ou partiel

Ils peuvent ...

suspendre par arrêté conjoint la pres
tation d'un service .

Alinéa supprimé .
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Tat* adopté pur l'Assemblée nadoiul*
ca deuxième lecture

Le ministre intéressé entend, sans délai ,

l< s professionnel» concernés , ou leurs repré
sentants . et au plus lard un mois après
qu'une décision a été prise en vertu du
premier alinéa du présent article . Il entend
éga client des représentants du comité
d'hygiène , de sécurité et des conditions

de travail , du comité .l'entreprise ou , k
défaut , les délégué» du personnel de
l'entreprise intéressée , ainsi que les asso
ciations de consommateurs agréées.

Ces arrêtés préciseront les conditions
selon lesquelles seront mis à la charge
des fabricants , importateur , distributeurs
ou prestataires de services , les frais affé

rents aux dispositions de sécurité à pren
dre en ver'u de la réglementation ainsi
édictée .

Art. 6 .

Les agents qui ont proc/dé aux contrôle*
transmettent au représentant de l'État dans

département les résultats de leurs Inves

tigation accompagnés de leurs propositions
sur les mesures k prendre . Celui - i , dans
un délai d'un mois , communique le dos
sier au ministre intéressé c > au ministre

charsé de la Co-tommation avec son avis
motivé .

Lorsqu'il l'estime nécessaire au vu des
rapports dont il est saisi et , notamment ,

pour éviter la dispersion des produits, le
représentant de l'État dans le départe
ment peut , dans l'attente de la décision du
ministre , (aire procéder , pour une durée
n'excédant pas un mois , k la consignation .
dans lo is tes lieux énumérés k l'article 4

de la loi du 1" août 1 905. des produits
susceptibles de présenter un danger pour
la tenté ou la sécurité de» consommateurs.

Les produits consignés v>nt laissas k la

garde de leur détenteur après inventaire .

En cas de danger grave ou immédiat ,
le représentant de l'État dans le départe
ment prend les mesures d'urgence qui
s'imposent . Il en réfère aussitôt au minis

tre intéressé et au ministre chargé tic la
Consommation qui devront se prononcer
dans un délai d'un mois . Il peut , dans
les mêmes conditions , suspendre la pres
tation d un service .

Texte adopté par la Sénat
eu deuxième lactto*

It ministre chargl de la Consommation
et seim le cat. la ou les ministres intérêt-

vi entendent sans délai les professionnels
••onc ernés ti au l'hm tard quinze jours
après qu'une déc.iion de suspension a été
prise. il entend .

... les asso

ciations nationales de consommateurs

agréées

... k pren
dre en application du dispositions du
présent article.

Art. 6 .

La* age nts

... Celui-ci com

muniqué , dans les meilleurs délais et au

plus tard dru les quinte jours de la
transmission. le dossier au ministre ..

Alinéa supprimé.

lin cas de danger..

... qui st prononcent, par ar
rêté conjoint, dans un délai de quinze
tours . Il peut, dans l'attente de la décision

ministérielle, faire procéder i la conrena-
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Untl adopté par rAtMtmbM* MitonâU
m éwuièiM lecture

Art. 8 .

Les mesures décidées en venu du pré
sent chapitre ne peuvent être prises pour
les produits et services soumis à des dis
positions législatives particuli&tes ou à
des règlements communautaires ayant pour
objet la protection de la santé ou de la
sécurité des consommateurs, sauf, en cal

d'urgence , celles prévues aux articles 3 et
6 .

Section II — Saidions

Serti III

Lu Commission de la sécurité

des consommateurs

Art. 12 .

'] est institué une Commission de la

■ scurité des consommatetra

Celte CoTmission est temposée d'un
président nommé par décret rn Conseil
des ministres , de membres du Conseil

d'État et des juridicti ins de l'ordre admi
nistratif ou judiciaire , d'experts , ains 1 que
de personnes désignées en raison de loirs
compétences en matière de prévention des
risques appartenant aux organisations pro
fessionnelles et aux organisations de
consommateurs.

Tante adopté par le Sénat
ta deuxième lecture

| lion , dans tout UJ lieux énumérés à l'a
r iicle 4 , de la loi précitée du f" août 1905,

des produits susreptibles de présenter un
danger ,\ iur la ini ou la sécurité des

tonsummateurs t ' < odults cc. ; f7lés
--/t ; laissés ii la gar,. leur détenteur
après inventaire . Il put,.loris les même,
conditions , suspendre la prestation l' un
service

Art. 8

Les mesure*.

... aux articles 3 et

f. dans la mesure où aucun* disposition

particulière ne permet de sais/aire à I ur
gence

Section ll. -- Sanctions

Section III

la Commission de la sécurité

des consommatcurs.

Art. 12

i Alinéa unis moililu'iilum )

Cette Commission .

| des ni listres . de trois membres désignés
i par te Premier ministre sur proposition

.'enjointe des ministres chargés de l'Agri
culture, de l'Industrie et de la Santé.
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Taxt* adopt4 par l'AnembUe national*
efi deuxième heurs

Un commissaire du Gouvernement dé

signé par le ministre chargé de !• Con
sommation siège auprès de 11 Commission .
Il peut dans les quatre jours d'une délibé
ration de la Commission provoquer une
seconde délibération.

CHANTIt II

Dispositions modifiant et complétant
la loi du t" août 1905.

Art. 13 .

Il est inséré, après l'article 11-1 de la
loi du 1" août 1903 précitée, les articles
11-2 i 11-6 suivants :

« Art. 11-4. — Le responsable de la
première mise sur le marché d'un produit
est tenu de vérifier que celui-ci est con
forme aux prescriptions qui lui sont ap
plicable*.

« A la demande des autorités qualifiées
pour appliquer ti présente loi, Il est tenu
de justifier des vérifications effectuées, et
notamment de la mis* m ouvre de contrô

les appropriés.

Texte adopté paf I* Sénat
en dwnl'M* lactar*

Elle comprenj égalment le président de
l'institut national do la consommation ou

son représentant, le président du labora
toire d'usais crié par l'art Icl* 31 de la
loi n* 78-23 du 10 janvier I978 ou son
représentant, le président du conseil supé
rieur d'hygiène publique de France ou son
représentant, le président de l'Institut na
tional de la santé et de la recherche médi

cale ou son représentant.

Elle comprend enfin cinq membres dé
signés en raison de leurs compétences en
matière de prévention des risques par le
ministre chargé de la Consommation, sur
présentation des organisations profession-
Mlles et des organisations de consort«•
mateurs.

Un commissaire du Gouvernement dé

signé par le Premier ministre siège.»

seconde délibération.

CXATITM II

Dispositions modifiant et complétant
la M du I* août 1905.

Art. 13.

(Alinéa sans modification.)

« Art. 11-4. — Le responsable ...

... aux prescriptions en vigueur.

« A la demande de* agents habilités
pour appliquer...

effectuée*.
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Tat* adopté Paf rAaaaaabiéa «adorai»
m deuxième lunure

• La première mite «ur le marché de
produits ne répondant pu aux prescrip
tions relative! à la sécurité et i la iinté

des personnes , k la loyauté des transe.
lions commerciales et A la protection des
consommateurs est interdite

« Des arrêtés interministériels précisent,
c i tant que de besoin , des modalités d'ap
plication du prisent article.

CHAPITRE III

Dispositions divenea.

Texte adopté par la Sénat
eu deuxième lecture

• La première...
produits s'il l'avère que ceux-ci ne ré
pondent pas aux prescriptions relatives

... peut tire interdite

Alinéa suppriaté .

CHAPITRE III

Disposition» dlvaraaa.
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TEXTE ÉLABORE

PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

CHAPITRE PREMIER

Mesures r.latives à la sécurité des consommateurs .

Article premier .

( Texte de la commission mixte paritaire.)

Les produits et les services doivent , dans des conditions
normales d'utilisation ou dans d'autres conditions raisonnablement

prévisibles par le professionnel , présenter la sécurité à laquelle
on peut légitimement s'attendre et ne pas porter atteinte à la santé
des personnes .

Section l. Prévention

Art. 2 .

( Texte du Sénat .)

Les produits ne satisfaisant pas à l'obligation générale de
sécurité prévue h l'article premier sont interdits ou réglementés dans
tes conditions fixées ci-après .

Des décrets en Conseil d' l t. pris après avis de la Commission
de la sécurité des consommateurs prévue à l'article 12 de la présente
loi , fixent , en tant que de besoin , par produits ou catégories de
produits , les conditions dans lesquelles la fabrication , l' importation ,
l'exportation , l'offre , la vente , la distribution à titre gratuit , la
détention , l'étiquetage , le conditionnement , la circulation des produits
ou le mode d'utilisation de ces produits sont interdits ou réglementés .

Ils déterminent également ley conditions d'hygiène et de
salubrité que doivent observer les personnes qui participent à la
fabrication , à la transformation , au transport , à l'entreposage , à la
vente des produits ou qui assurent des prestations de service .
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Ils peuvent également ordonner que ces produits soient retités
du marché ou repris en vue de leur modification , de leur rembour
sement total ou partiel ou de leur échange , et prévoir des cbligations
relatives à l'information des consommateurs . Ils peuvent enfin
ordonner la destruction de ces produits lorsque celle-ci constitue le
seul moyen de faire cesser le danger .

Les services ne satisfaisant pas à l'obligation générale de
sécurité prévue à l'article premier sont interdits ou réglementés
dans les mêmes conditions .

Ces décrets préciseront les conditions selon lesquelles seront
mis à la charge des fabricants , importateurs , distributeurs ou
prestataires de services , les f ais afférents aux dispositions de sécurité
à prendre en vertu de la réglementation ainsi édictée .

Art. 3 .

( Texte de la commission mixte paritaire.)

En cas de danger grave immédiat , le ministre chargé de la
Consommation et le ou les ministres intéressés peuvent suspendre
par arrêté conjoint , pour une durée n'excédant pas un an , la
fabrication , l' importation , l'exportation , la mise sur le marché à titre
gratuit ou onéreux <' un produit et faire procéder à son retrait en
tous lieux où il se trouve ou à sa destruction lorsque celle-ci constitue
le seul moyen de faire cesser le dangc *. Ils ont également la possibilité
d'ordonner la diffusion de mises en garde ou de précautions d'emploi
ainsi que la reprise en vue d'un échange , .m d'une modification ,
on d'un remboursement total ou part e !.

Ils peuvent , dans les mêmes conditions . suspendre par arrêté
conjoint la prestation d'un service .

Ces produits et ces services peuv:nt être remis sur le marché
lorsqu'ils ont été reconnus conformes à la réglementation en vigueur .

I.e ministre chargé de la Consommation et , selon le cas , le ou
les ministres intéressés entendent sans délai les professionnels
concernés et au plus tard quinze jour , après qu'une décision de
suspension a été prise. Ils entendent épa'enient des représentants du
comité d' li\gi.nc . de sécurité et des cond lion . de travail , du comité
d'entreprise o1 . à défaut . les délègues d i personnel de l'entreprise
intéressée , ainsi que les associations nat onales de consommateurs
agréées

Ces arrêtés préciseront les condition : selon lesquelles seront
mis à la charge des fabricants , importateurs , distributeurs ou
prestataires de services , les frais afférents aux dispositions de sécurité
à prendre en application des dispositions du présent article
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Art. 6 .

( Texte de la commission mixte paritaire.)

Les agents qui ont procédé aux contrôles transmettent au
représentant de l'État dans le département les résultats dc leurs
investigations accompagnés de leurs propositions sur les mesures à
prendre . Celui-ci communique , dans les meilleurs délais et au plus
tard dans les quinze jours de la transmission , le dossier au ministre
intéressé et eu ministre chargé de la Consommation avec son avis
motivé .

En cas de danger grave ou immédiat , le représentant de l'État
dans le département prend les mesures d'urgence qui s'imposent .
Il en réfère aussitôt au ministre intéressé et au ministre chargé de
la Consommation , qui se prononcent , par arrêté conjoint , dans un
délai de quinze jours . Il peut , dans l'attente de la décision minis
térielle , faire procéder à la consignation , dans tous les lieux énu
mérés à l'article 4 de la loi précitée du 1 " août 1905 , des produits
susceptibles de présenter un danger pour la santé ou la sécurité des
personnes . Les produits consignés sont laissés à la garde de leur
détenteur après inventaire . Il peut dans les mfmes conditions , sus
pendre la prestation d'un service .

Art. 8 .

( Texte de la commission mixte paritaire)

Les mesures prévues au présent chapitre ne peuvent être prises
pour les produits et services soumis à des dispositions législatives
particulières ou à des règlements communautaires ayant pour objet
la protection de la santé ou de la sécurité des consommateurs , sauf ,
en cas d'urgeno:, celles prévues aux articles 3 et 6

Section II - Sarn-ttorn
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Section III . — La commission

de la sécurité des consommateurs.

Art. 12 .

(Texte de la commission mixte paritaire.)

Il est institué une Commission de la sécurité des consommateurs .

Cette Commission est composée d'un président nommé par
décret en Conseil des ministres , de membres du Conseil d'E'at et
des juridictions de l'ordre administratif ou judiciaire. Elle comprend
en outre des personnes appartenant aux organisations professionnelles ,
aux associations nationales de consommateurs et des experts . Ces
personnes et experts sont désignés par le ministre chargé de la
Consommation après avis des ministres intérersés et sont choisis
en raison de leurs compétences en matière de prévention des risques.

Un commissaire du Gouvernement désigné par le ministre
chargé de la Consommation siège auprès de la Commission. II peut
dans les quatre jours d'une délibération de la Commission provoquer
une seconde délibération.

CHAPITRE II

Dispositions modifiant et complétant la loi
du 1" août 1905.

Art. 15 .

(Texte de la commission mixte paritaire.)

Il est inséré , après l'article 11*1 de la loi du 1 " rat 1905
précitée , les articles 11-2 à 11-6 suivants :

« Art. 11-2 et lt-3. —

« Art. 11-4. — Dès la première mise sur le marché, les pro*
duits doivent répondre aux prescriptions en vigueur relatives à la
sécurité et à la santé des personnes , à la loyauté des transactions
commerciales et à la protection des consommateurs .
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« Lr responsable de 1« première mise sur le marché d'un
produit est donc tenu tic vérifier que celui-ci ut conforme aux
prescriptions en vigueur.

« A la demande des agents habilités pour appliquer la présente
loi , il est tenu de Justifier des vérifications et contrôles effectués .

« Art. 11-5 et 1 1-6.—

CHAPITRE III

Dispositions diverses .


